
FICHE D’INSCRIPTION POUR L’ANNEE 2011/2012
A RETOURNER A MADAME JEANNERET CHRISTIANE - 7b Avenue du Maréchal 

Leclerc – 70100 GRAY
Site Internet du club : www.gray-natation.com

AVANT LE 20 AOUT 2011

OBLIGATOIRE : TOUTE FEUILLE INCOMPLETE OU PARTIELLEMENT BARREE 
ENTRAINERA LE REFUS DE L'INSCRIPTION.

Je soussigné, Madame, Monsieur : .................................…………… inscris mon enfant.

            Au club « VAL DE GRAY NATATION » pour l’année 2011/2012 et autorise les responsables du club à :  
>  Appeler un médecin ou conduire mon enfant à l'hôpital le plus proche si un accident intervenait   dans 
l'enceinte de la piscine.

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES :  
>  Ne sont acceptés que les enfants nés en 2005 et avant.
>  Pour les groupes loisirs, ne sont acceptés que les enfants nés en 1997 et après.
>  En cas d'incivilité ou de mauvais comportement pendant les activités, le nageur sera exclu du club.
>  Les éducateurs sont seuls responsables au bord du bassin.
>  Les parents peuvent venir au bord du bassin à condition d’être en short et tee-shirt.

Je dégage les responsables du club de toute responsabilité  en cas d'accident survenu en dehors des murs de 
la piscine.

JOINDRE :  
> Une  enveloppe  timbrée  à  votre  adresse   pour  que  nous   vous  communiquions   les   horaires 
d'entraînement de votre enfant ( début septembre). 
>  Au 1  er   entraînement,  apporter  obligatoirement un certificat  médical   (sans  certificat,  l'enfant  ne 
pourra pas nager).
>  Les licenciés seront convoqués à une visite médicale de l'OMS.
> Un chèque, libellé à l'ordre de « Gray Natation », de 150 euros/enfant. Pour le 3 e enfant, la  cotisation 
s'élève à 120 euros. Pour le 4e enfant, la cotisation s’élève à 90 euros.

Les cotisations ne seront pas remboursées ( sauf en cas de force majeure).
          > Si son niveau le permet, mon enfant fera de la compétition : oui   non (barrez la mention inutile).

Fait à Gray, le : Signature

NOM PRENOM DATE DE 
NAISSANCE

ADRESSE 
COMPLETE N° DE TEL
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